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COMPTE-RENDU DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE HOUSSEN 

SEANCE DU 06 MARS 2026 
 
COMPTE FINANCIER UNIQUE (CFU) 2025 
 

 
 
 

 

Charges à caractère 

général 396 501,45 € 32%

Charges de personnel et frais 

assimilés

538 673,48 € 44%

Autres charges de 

gestion courante 276 

483,10 € 22%

Opé. d'ordre de transferts entre 

sections 21 976,11 € 2%

Dépenses de fonctionnement 2025

Produits des services, du 

domaine et ventes 

diverses 35 496,03 € 1%

Impôts et taxes 1717 

446,52 € 63%

Dotations, subventions et 

participations 168 231,42 

€ 6%

Autres produits de gestion 

courante 58 764,32 € 2%

Produits exceptionnels

500,00 € 0%

Reprises sur 

amortissements et 

provisions 1 603,87 € 0%

Atténuations de charges

3 313,29 € 0%

Opé. d'ordre de 

transferts entre sections

10 476,33 € 1%

Résultat de 

fonctionnement reporté

718 839,78 € 27%

Recettes de fonctionnement 2025



 
 

 
 
 
 

 
 

Immobilisations 

incorporelles

€125 000,00 4%

Immobilisations 

corporelles

€2 519 000,00 72%

Immobilisations en 

cours €800 000,00 

23%

Opérations 

patrimoniales

€50 000,00 1%

Dépenses d'investissement 2025

Dotations, fonds divers et 

réserves €767 000,00 17%

Subventions 

d'investissement

€1 050 880,00 23%

Produits des cessions

€30 000,00 1%

Opérations patrimoniales

€50 000,00 1%
Virement de la section de 

fonctionnement

€904 296,83 20%

Solde d'exécution de la 

section d'investissement 

reporté €1 697 662,64 

38%

Recettes d'investissement 2025



 
 
 
 
 
FISCALITE DIRECTE LOCALE – VOTE DES TAUX 
 
Madame le Maire rappelle les taux d’imposition des trois dernières années et propose de fixer 
les taux comme suit : 
 

 Pour mémoire Proposition 
de taux 

pour 2026  
Taux 
2021 

Taux 
2022 

Taux 
2023 

Taux 
2024 

Taux 
2025 

Taxe d’habitation  7,60 % 7,60 % 7,60 % 7,60 % 

Taxe foncière sur les 
propriétés bâties 
(TFB) 

23,13 % 23,13 % 23,13 % 23,13 % 23,13 % 23,13 % 

Taxe foncière sur les 
propriétés non bâties 
(TFNB) 

43,26 % 43,26 % 43,26 % 43,26 % 43,26 % 43,26 % 

 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code général des impôts et notamment les articles 1379, 1407 et suivants, 1636 B 
sexies à 1636 B undecies et 1639 A relatifs aux impôts locaux et au vote des taux 
d’imposition ; 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
DECIDE de fixer les taux d’imposition communaux pour l’année 2026 comme suit : 
 
 

 Taux pour 
l’année 2026  

Taxe d’habitation (TH) 7,60 % 

Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFB) 23,13 % * 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) 43,26 % 

 
* Le taux voté (23,13 %) inclut le taux départemental de TFB, soit 13,17 % et le taux 

communal de TFB (9,96 %). 
 
 
 
BUDGET PRIMITIF 2026 
 
 
 

ATTRIBUTION DE COMPENSATION 
 

Le montant prévisionnel de l’attribution de compensation qui sera versé par Colmar 
Agglomération au titre de l’année 2026 s’élève à 413 943,00 €.  
 
  



FIXATION DES TARIFS DES SERVICES PUBLICS 
 

Recettes de fonctionnement. 
Concernant les services liés au Budget Général de la Commune, le Conseil Municipal adopte 
pour 2026 les tarifs suivants : 
 

SERVICES 2023 2024 2025 2026 

DROIT DE PLACE     
-  Mise en place d’une terrasse par les 
restaurateurs sur le domaine public pour l’année 

300,00 € 300,00 € 300,00 € 300,00 € 

- Passage occasionnel 35,00 € 35,00 € 35,00 € 35,00 € 

- Passage occasionnel avec fourniture 
d’électricité 

45,00 € 45,00 € 45,00 € 45,00 € 

- Passage hebdomadaire 260,00 € 260,00 € 260,00 € 260,00 € 

- Passage hebdomadaire avec fourniture 
d’électricité 

300,00 € 300,00 € 300,00 € 300,00 € 

- Passage bi-hebdomadaire 500,00 € 500,00 € 500,00 € 500,00 € 

- Passage bi-hebdomadaire avec fourniture 
d’électricité 

590,00 € 590,00 € 590,00 € 590,00 € 

- Passage bi-mensuel 140,00 € 140,00 € 140,00 € 140,00 € 

- Passage bi-mensuel avec fourniture 
d’électricité 

170,00 € 170,00 € 170,00 € 170,00 € 

PHOTOCOPIE 0,15 € 0,15 € 0,15 € 0,15 € 

CIMETIERE     

- Concession simple (15 ans) 70,00 € 70,00 € 70,00 € 70,00 € 

- Concession double (15 ans) 150,00 € 150,00 € 150,00 € 150,00 € 

- Concession simple (30 ans) 140,00 € 140,00 € 140,00 € 140,00 € 

- Concession double (30 ans) 300,00 € 300,00 € 300,00 € 300,00 € 

- Cave-urnes (15 ans) pour 4 urnes 200,00 € 200,00 € 200,00 € 200,00 € 

- Cave-urnes (30 ans) pour 4 urnes 400,00 € 400,00 € 400,00 € 400,00 € 

FERMAGE      

- Allmend (par are / par an) * 1,50 € 1,50 € 1,6776 € 1,6846 € 

- Prés (par are / par an) 1,52 € 1,52 € 1,52 € 1,52 € 

- Jardins 1,67 € 1,67 € 1,67 € 1,67 € 

LOCATION DIVERSE     
- Location de garniture (1 table + 2 bancs) 5,00 € 5,00 € 5,00 € 5,00 € 

PUBLICITE     

-  Encart publicitaire dans le bulletin communal 
annuel S’Johr Häft : Taille carte de visite 

50,00 € 50,00 € 50,00 € 50,00 € 

-  Encart publicitaire dans le bulletin communal 
annuel S’Johr Häft : Taille ¼ de page A4 

90,00 € 90,00 € 90,00 € 90,00 € 
 

* NB : Le tarif des fermages est indexé chaque année sur la base de l’indice national des 
fermages constaté par un arrêté ministériel annuel.  
 
 
 
  



 

Salle polyvalente et annexes : 
 
 

Pour les week-ends et jours fériés : 
 
 

PARTICULIERS 
HABITANT 
HOUSSEN 

Manifestation privée 

GRANDE 
SALLE 

PETITE 
SALLE 

LOCATION 
COMPLETE 

LOCATION 
TRIBUNES* 

TARIF ETE 
du 01/05 au 30/09 

380,00 € 170,00 € 490,00 € 200,00 € 

TARIF HIVER  
du 01/10 au 30/04 

450,00 € 210,00 € 550,00 € 200,00 € 

 
(Pour toutes les autres demandes de location, il convient de s’adresser directement à la 
mairie). 
Ces tarifs comprennent la location des salles avec la cuisine et les charges. 
* La mise en place des tribunes sera assurée exclusivement par un agent habilité désigné 
par la Commune. 
 
Tarif des photocopies : 0,15 € / copie 
Les photocopies faites pour un usage scolaire restent gratuites. 
Les photocopies faites pour les différentes associations locales restent gratuites jusqu'à 
2 000 copies/an. Au-delà, le tarif fixé ci-dessus est applicable. Un registre est tenu à cet effet 
en mairie. 
 
 

BALANCE GENERALE 
Le Budget Primitif 2026 se présente de la manière suivante : 
 
SECTION D'INVESTISSEMENT :  
 Recettes d'investissement :    4 505 000,00 € 
 Dépenses d'investissement :     3 494 000,00 € 
 + Restes à réaliser dépenses 2025   1 011 000,00 € 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT :  
 Recettes de fonctionnement :    2 794 265,79 € 
 Dépenses de fonctionnement :   2 794 265,79 € 
 
 
 
Don du sang 
Madame le Maire informe le Conseil Municipal que l’Etablissement Français du Sang 
remercie vivement : 
- la Commune pour avoir collaboré activement à la collecte organisée le 17 février 2026, 

qui a permis d’accueillir 60 donneurs, 
- l’Amicale des Donneurs de Sang qui se charge de l’organisation de ces collectes. 
Le Conseil Municipal PREND ACTE de cette information et REMERCIE l’Amicale des 
Donneurs de Sang. 


